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Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme 
(A/5226) [suite] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 
1. Mme RADIC (Yougoslavie) regrette que la Troi-
sieme Commission n 'ait pas plus de temps a consacrer 
a 1 'etude du rapport du Conseil economique et social 
(A/5203), auquel sa delegation attache toujours beau-
coup d'importance, car elle offre a l'Assemblee la 
seule occasion d 'cvaluer 1 'ensemble de 1 'activite 
de 1 'ONU dans le domaine social. C 'est precisement 
parce que ce domaine est tres vaste qu'il appelle 
une action uniforme et, de la part de l'Assemblee, 
qui par sa composition tres representative est par-
ticulierement qualifiee pour orienter cette action, 
des mesures decisives permettant de regler certains 
problemes sociaux. 
2. Plusieurs faits nouveaux survenus depuis la sei-
zieme session vont exercer une influence sur les 
activites sociales de 1 'ONU et des organismes qui 
lui sont rattaches. On peut citer d'abord la decision 
de 1 'Assemblee gene.rale de faire de la presente 
decennie celle du developpement [resolution 1710 (XVI) 
de 1 'Assemblee generale], pendant laquelle des efforts 
speciaux devront etre faits pour accelerer le develop-
pement des pays sous-developpes. On peut mentionner 
ensuite la Conference sur les problemes de develop-
pement economique tenue au Caire du 9 au 18 juillet 
1962, qui a reuni 36 pays en voie de developpement 
et a examine les aspects critiques de 1 'economie 
mondiale actuelle; cette conference a souligne la 
necessite de transformations fondamentales et a 
offert des directives de base pour resoudre les 
problemes economiques et sociaux et accelerer le 
developpement des pays economiquement arrieres, 
sur une base d 'egalite et sans conditions politiques. 
Ce probleme du developpement accelere des pays 
neufs se trouve ainsi, aujourd'hui, au centre des 
preoccupations de 1 'opinion mondiale et, plus speciale-' 
ment encore, des organismes des Nations Unies. 
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3. A sa trente-quatrieme session, le Conseil econo-
mique et social a passe en revue, sur la base des 
rapports des commissions techniques, 1 'ensemble de 
1 'activite de l'ONU dans le domaine social. Pour 
en evaluer les resultats, il faut se demander dans 
quelle mesure !'action des divers organismes repond 
aux besoins actuels, notamment a ceux des pays 
neufs. 11 s'agit aujourd'hui de faire porter le principal 
effort sur les points essentiels et de s'orienter de 
plus en plus vers une action concrete. 

4. La delegation yougoslave croit pouvoir dire que 
telle parait bien ~tre la tendance depuis un an. Les 
divers organes de l'ONU, et plus specialement le 
FISE et la Commission des questions sociales, ont 
paru s 'efforcer d'integrer leur action sociale dans 
l 'ensemble des activites de developpement. 

5, Les decisions adoptees par le Conseil d'adminis-
tration du FISE en juin 1961 et en juin 1962 concernant 
la politique a long terme moatrent que c 'est dans 
cette voie que s 'oriente l 'activite du FISE en matiere 
de protection des meres et des enfants. Les nouveaux 
domaines ou il s'engage - education primaire et aide 
a la formation de personnel - montrent le dynamisme 
de cet organisme qui, plus qu'aucun autre peut-etre, 
a su adapter son action et ses methodes aux besoins 
du monde actuel. 

6. A sa quatorzieme session, la Commission des 
questions sociales a, elle aussi, fait porter son 
attention sur les principales questions d'actualite: 
developpement economique et social equilibre' loge-
ment, services sociaux. Le Conseil a adopte la plupart 
de ses recommandations et l'une de ses decisions 
concretes les plus importantes a certainement ete 
celle decreer le Comite de 1 'habitation, de la construc-
tion et de la planification. La representante de la 
Yougoslavie espere que ce nouvel organe pourra, 
avec la cooperation etroite des commissions econo-
miques regionales et des institutions specialisees -
notamment de 1 'OIT, de 1 'OMS et de la F AO - trouver 
les moyens pratiques d'aider les pays a resoudre 
ce probleme complexe. 

7. Les renseignements rassembles sur le developpe-
ment economique et social equilibre, et particuliere-
ment les 11 monographies redigees sur ce sujet, 
montreat que les pays economiquement sous-de-
veloppes comprennent la necessite de planifier leur 
developpement, qu'ils voient dans ce procede un 
moyen de mobiliser leurs ressources materielles et 
humaines et d'accelerer leur expansion, mais que 
la planification du developpement economique et social 
equilibre est un probleme interieur qui varie selon 
les conditions propres a chaque pays et qui depend 
en partie, dans son aspect social notamment, de 
decisions politiques internes; enfin que 1 'equilibre 
n'est pas un but en soi, le but veritable etant le 
relevement du niveau de vie materiel et culture! 
de la population. 
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8. Dans ce contexte, les pays sous-d€weloppes ont 
marque beaucoup d 'interet pour 1 'etude plus appro-
fondie de cette question et comptent sur !'aide 
pratique de 1 'ONU. De nouvelles monographies concer-
nant d'autres pays fourniront une base plus large 
sur laquelle se fonder pour une action pratique. 
Se referant a la monographie concernant la Yougo-
slavie (E/CN.5/346/ Add. B), la representante de la 
Yougoslavie dit qu'elle a permis d'eclaircir bien 
des aspects du probleme du developpement economique 
et social equilibre. Elle croit qu'il serait tres utile 
d'etudier d'autres aspects de ce probleme, et plus 
specialement la repartition du revenu national. En 
tout cas, il y aurait inter~t a associer plus etroitement 
les commissions economiques regionales et les 
organes qui en dependent, notamment les instituts 
de planification, aux travaux dont toutes ces questions 
font 1 'objet. 

9. La Decennie des Nations Unies pour le developpe-
rr:ent offrira la possibilite d'intensifier les activites 
dans d'autres domaines sociaux egalement. Bien que 
1 'objectif de base soit d'ordre economique - le releve-
ment de 5 p. 100 du revenu national des pays sous-
developpes -, il faudra tenir compte de tous les 
facteurs pouvant faciliter et hilter la realisation de 
1 'objectif vise et notamment des facteurs sociaux. 
La tft.che fixee est modeste, mais elle exigera un 
effort exceptionnel de la part de la collectivite inter-
nationale comme des pays neufs eux-memes, compte 
tenu du niveau ou ils se trouvent actuellement. Sur 
le plan social, 1 'ONU devrait se concentrer sur la 
solution des problemes qui accompagnent tout pro-
cessus de developpement economique et qui peuvent 
le mieux contribuer a 1 'accelerer. Ainsi, I' action 
sociale fera partie integrante du developpement 
general, contrairement a la theorie qui voudrait 
donner la priorite aux problemes sociaux et les 
traiter independamment. 11 est i~vident qu 'un developpe-
ment equilibre dans tous les domaines n'est pas 
possible dans les pays sous-developpes, qui n 'ont 
que des ressources mat€:rielles limitees et doivent 
se concentrer sur les prob1emes clefs. On s'accorde 
de plus en plus ~L reconnaftre qu'il faut d'abord creer 
les conditions materielles propres a resoudre les 
problemes sociaux, dont certains sont directement 
lies aux investissements economiques. 
10. Etant donne que le facteur humain compte parmi 
les elements les plus import.ants du developpement 
economique, il conviendra de determiner, a 1 'occasion 
de la Decennie, quels sont, sur ce plan, les problemes 
les plus urgents. De 1 'avis de la delegation yougo-
slave, la creation progressive de conditions sanitaires 
satisfaisantes propres a eliminer les maladies de 
masse est le principal probleme. Viennent ensuite les 
investissements dans l 'enseignement et la construction 
de logements dans les zones industrielles. 

11. La formation de personnel national a tous les 
niveaux et dans toutes les specialites est une tilche 
de toute premiere importance. Elle exige 1 'elaboration 
d 'une politique a long terme et, de la part de 1 'Organi-
sation des Nations Unies, 1 'adoption de principes 
d'application generale. II n'est aucun autre domaine 
oil la necessite d'une action coordonnee de !'UNESCO, 
de l'OIT, de la FAO et de l'OMS, entre autres, se 
fasse autant sentir. C'est au Conseil economique et 
social qu 'il appartient d 'etablir ce programmed 'action 
a long terme et aux institutions specialisees de 
trouver les methodes les plus efficaces pour le mettre 
en ceuvre. L'organisation d'instituts regionaux et 
nationaux, capables de former dans les delais les 

plus brefs le personnel national dont les pays ont 
besoin pour leur developpement, est une tilche a 
laquelle la collectivite internationale devra consacrer 
davantage d 'efforts. 

12. Passant a l'activite des commissionstechniques, 
la representante de la Yougoslavie loue les excel.lents 
travaux accomplis dans le passe par la Commission 
de la condition de la femme, et notamment a ses 
efforts en vue de la conclusion d'importants instru-
ments internationaux reglementant la situation poli-
tique et juridique de la femme. A sa seizieme session, 
la Commission a traite de fagon plus approfondie 
les problemes de l 1egalite de remuneration pour 
un travail egal, de !'education des jeunes filles et 
de la creation d'institutions pour les enfants des 
meres qui travaillent; ce sont certes lades problE~mes 
essentiels du point de vue de 1 'egalite des droits 
de la femme. A la trente-quatrieme session du 
Conseil, la delegation yougoslave s'est declareie en 
faveur de toutes les recommandations de la Com-
mission; cependant elle a aussi souligne - et elle 
tient a le repeter -que, desorma~s, la Commission 
devrait s'attacher davantage aux problemes qu:i re-
sultent de la participation plus active de la femme a 
la vie du pays. La question de la condition de la 
femme ne se pose plus aujourd'hui sur le plan 
strictement juridique et politique, mais bien sur un 
plan eminemment pr.atique: celui de l'insuffh;ance 
des moyens propres a lui permettre d'exercer les 
droits qu 'elle a conquis. C 'est de la solution de 
problemes tels que 1 'education superieure des femmes 
et les institutions destinees aux enfants des mi~res 
qui travaillent que depend desormais 1 'egalite veritable 
et complete de la femme; la Commission devrait 
done leur donner la priorite dans ses travaux futurs, 
en s'assurant, naturellement, le concours des oq?;ani-
sations qui traitent plus directement de ces probl~rnes, 
cornme l'OIT. 

13. Les recommandations de la Commission des 
droits de 1 'homme a sa dix-huitieme session montrent 
qu 'elle s 'efforce de resoudre les problemes com-
plexes que pose la protection de ces droits. Cependant 
elle do it, elle aussi, se preoccuper plus activement 
de creer les conditions propres a assurer le plein 
exercice de ces droits; de ce point de vue, la dele-
gation yougoslave estime que la question des droits 
economiques et sociaux devrait retenir de plus en 
plus son attention, sur l.e plan theorique comme sur 
le plan pratique. 

14. La representante de la Yougoslavie dit que les 
divers organismes doivent pouvoir adapter leur action 
et leurs methodes aux besoins du monde moderne, 
sans qu 'il faille necessairement modifier leur mandat. 
Cependant, s'il est des cas oil une telle modification 
se revele necessaire, J.'Assemblee se devra de le 
signaler. 

15. Mme KIRILOV A (Republique socialiste sovie-
tique d'Ukraine) souligne que la periode sur laquelle 
porte le rapport en discussion a ete marquee par 
!'accession a l'independance de nombreux pays dont 
la longue lutte contre l 'em prise coloniale a ,enfin 
ete couronnee de succes. Elle felicite a ce propos 
le peuple algerien de sa grande victoire et souhaite 
la bienvenue a son representant a la Trois:ii~me 
Commission. Il ne faut pas cependant oublier que 
70 millions de personnes connaissent encore 1 'ex9loi-
tation coloniale et qu 'il reste beaucoup a faire pour 
mettre en ceuvre les decisions adoptees a ce sujet 
par 1 'Assemblee generate a ses quinzieme et seizli~me 
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de cette proposition s'est v~rifi~e dans le cas des pays 
socialistes. La d~l~gation bulgare appuie l'action des 
organes et institutions de l'ONU qui favorisent 
l'~change d'exp~rience entre pays en voie de d~velop
pement et pays ayant acquis une vaste exp~rience de 
la planification. 

29. Sur une proposition de la d~l~gation bulgare, le 
Conseil a adopt~, h sa trente-deuxi~me session, la 
r~solution 830 I (XXXII), relative aux coop~ratives 
agricoles, dans laquelle le SecrHaire g~n~ral est 
invit~ h pr@ter, dans ses rapports sur la rMorme 
agraire, une attention sp~ciale h la question des 
coo~ratives. Malheureusement, le dernier rapport 
sur les progr~s de la rMorme agraire (E/3603) 
n'accorde pas beaucoup d'attention h cette question; 
les quelques id~es ~l~mentaires qui y sont avancees 
sont justes, mais sont eparpillees dans !'ensemble 
du document. La d~Mgation bulgare estime que le 
groupe special d'experts du d~veloppement communau-
taire, qui doit se r~unir au d~but de 1963, devrait 
@tre invit~ h accorder une attention speciale au 
d~veloppement des cooperatives agricoles et ~- elabo-
rer un programme d'action coordonn~e, en execution 
duquel les Nations Unies encourageraient le mouve-
ment des cooperatives rurales dans les pays sous-
developpes en organisant des cycles d'etudes, en 
publiant des documents d'information et en fournis-
sant une assistance technique. La Commission des 
questions sociales, 1l sa quinzi~me session, pourrait 
examiner ce programme que le Conseil pourrait 
adopter 1l sa trente-sixi~me session. 

30. L'un des buts de la guerre que les nations du 
monde ont soutenue contre 1' Allemagne hitlerienne 
~tait de sauvegarder les droits de l'homme. Cette 
guerre a cofite de nombreuses vies humaines, mais 
ce ne fut paR en vain: 1' Allemagne nazie a ete vaincue 
et les populations des empires coloniaux ont reclam~ 
la reconnaissance de leurs droits. De grands progr~s 
ont ete accomplis depuis la guerre sur la voie de la 
reconnaissance des droits des peuples, mais la lutte 
n'est pas encore achevee. Des millions de personnes, 
surtout en Afrique, vivent encore -sous des regimes 
coloniaux. On continue de tolerer la discrimination 
religieuse et raciale et on !'encourage m@me en 
Allemagne occidentale. Les Etats-Unis ont encore 
beaucoup 1l faire pour eliminer la discrimination 
contre les groupes minoritaires. La delegation bul-
gare estime que la Declaration universelle des droits 
de l'homme a joue, et continuera de jouer, un role 
positif et elle approuve done le projet de resolution 
des 12 puissances concernant la celebration du quin-
zi~me anniversaire de cette declaration. Toutefois, 
dans cette resolution, l' Assemblee generale devrait 
exprimer l'espoir que d'ici 1l ce quinzi~me anniver-
saire, la Declaration sur !'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux aura He pleinement 
appliquee. 

31. La Bulgarie entretient des relations d'amitie avec 
tous les Etats voisins et souhaite encourager une 
cooperation plus etroite entre les pays balkaniques 
en mati~re sociale. Les reunions de jeunes, de 
femmes, de savants, d1artistes et d'athlMes et le 
developpement du tourisme ne peuvent qu'etre 1l 
l'avantage de tous les intliresses. Les organisations 
bulgares sont disposee£ 1l prendre des nouvelles me-
sures pratiques dans ces divers domaines, car elles 
pensent qu'ainsi la peninsule balkanique pourrait 
devenir un foyer exceptionnel de paix et de coope-
ration. 

32. Mme CISELET (Belgique) felicite le Directeur 
des affaires sociales de sa remarquable introduction 
et dit combien sa delegation apprecie l'reuvre de plus 
en plus importante de ce service. Pendant longtemps, 
le Conseil economique et social a donne aux probl~mes 
economiques le pas sur les probl~mes sociaux; heu-
reusement ce regrettable et dangereux d~sequilibre 
a ete rectifie et 1' on se rend compte maintenant que 
les divers facteurs du progr~s doivent@tre consideres 
conjointement. La delegation beige est particuli~re
ment heureuse de constater que le Conseil, 1l l'ali-
nea f du paragraphe 3 de sa resolution 916 (XXXN), 
a mis !'accent sur la necessite de developper les 
ressources humaines au moyen de programmes d'en-
_seignement et de formation professionnelle et elle 
y voit la promesse de grands progr~s dans la lutte 
contre la faim, la maladie, !'ignorance et la mis~re. 

33. La delegation belge se felicite aussi de la de-
cision des Pays-Bas de donner 1 million de dollars 
pour la creation d'un centre de recherche des Nations 
Unies pour le progr~s social; cette idee entre admi-
rablement dans le cadre des objectifs de la Decennie 
des Nations Unies pour le d~veloppement. 
34. La Belgique a toujours pris une part active aux 
travaux des Nations Unies dans les domaines econo-
mique et social et, en 1962, elle a verse 1 250 000 
dollars au Fonds special et au Programme ~largi 
d'assistance technique, 200 000 dollars au Haut Com-
missariat pour les rMugi~s, 30 000 dollars pour le 
programme d'aide aux rMugi~s de Palestine et 
160 000 dollars au FISE; une d~claration sera faite 
d'ici peu en ce qui concerne la participation belge 1l 
la Campagne mondiale contre la faim. Le Gouverne-
ment belge vient en outre de decider de consacrer 
700 000 dollars 1l un programme d'experts associes, 
qui seront mis 1l la disposition des Nations Unies. 
Ces credits viennent s'ajouter aux 70 millions de 
dollars representant la participation de la Belgique 
au Fonds de d~veloppement de la Communaute econo-
mique europeenne pour les pays et territoires d' outre-
mer associes, et 1l des programmes d'assistance 
directe au Congo, au Burundi et au Rwanda. L'aide 
totale, bilat~rale et multilat~rale de la Belgique aux 
pays en voie de developpement est maintenant d'envi-
ron 100 millions de dollars annuellement, c'est-11-dire 
que chaque Belge - hommes, femmes et enfants -
verse chaque annee 10 dollars. 

35. La Belgique eprouve la plus grande admiration 
pour !'action de la Commission de la condition de 
la femme, qui est devenue un instrument tr~s efficace 
de l'~mancipation feminine dans le monde. Outre les 
nombreuses resolutions, couvrant un champ tr~s vaste, 
qu'elle a adoptees, la Commission a elabore trois 
grandes conventions internationales: la Convention sur 
les droits politique s de la femme [resolution 640 (VII) 
de l' Assemblee generale, annexe], la Convention sur 
la nationalite de la femme mariee [resolution 1040 
(XI) de l' Assemblee generale, annexe] et le pro jet de 
convention adopte par la Troisi~me Commission 1l sa 
1148~me seance, sur le consentement au mariage, 
l'~ge minimum du mariage et !'enregistrement des 
mariages. Ces conventions exerceront une grande 
influence dans l'avenir. Les effets des deux pre-
mi~res se sont d'ailleurs dej1l fait sentir, hien que 
les signatures et les ratifications n' aient pas ete 
aussi nombreuse~ qu'on aurait pu l'esp~rer. 
36. Les rapports periodiques sur les droits de 
l'homme, communiques 1l la Commission de la condi-
tion de la femme par le Secr~taire general, montrent 
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que des progr~s encourageants ont ~t~ accomplis, 
mais ils r~v~lent aussi qu''il reste encore beaucoup 
1t faire. La d~l~gation beige esp~re done que, pour 
am~liorer la condition de la femme dans leurs pays, 
les gouvernements utiliseront pleinement les services 
actuellement disponibles dans le cadre des pro-
grammes d'assistance technique, ainsi que dans le 
cadre du programme de services consultatifs dans le 
domaine des droits de l'homme. 
37. La Section de la condition de la femme de la 
Division des d:roits de l'homme s'acquitte d'une tache 
admirable; les cycles d'Mudes r~gionaux qu'elle a 
organis~s ont ~M particulH\rement inMressants. La 
d~l~gation bel!~ appuie done la recommandation for-
mul~e par le Conseil ~conomique et social dans sa 
r~solution 884 E (XXXIV), selon laquelle le Secr~taire 
g~n~ral devrait continuer d'organiser de tels cycles 
d'etudes, de fournir les services d'experts specia-
lis~s dans les droits de la femme, et d'offrir des 
bourses d'~tuc!es et de perfectionnement clans ces 
c!omaines aux personnes qui s' occupent de la condition 
de la femme. La repr~sentante de la Belgique tient 
eufin 1t renc!re hommag:e 1t Mme Grinberg-Vinaver, 
chef de la Section de la condition de la femme, qui 
est sur le point de quitter ses fonctions, qu'elle a 
remplies penc!a~nt de lon~\UeS ann~es avec une particu-
li~re distinction. 
38. Pour conclure, Ia d~l~gation beige r~serve son 
droit d'intervenir ult~rieurement sur les projets de 
r~solutions pr{lsenMs 1t propos des points 1t l'Muc!e. 

39. M. CHOW (Chine) rappelle qu'il convie1t de gar-
der pr~sent 1t l'esprit que le but ultime du d~velop
pement ~conomique est de promouvoir le progr~s 
social. L'erreur des ~conornistes c!u XIX~me si~cle, 
comme celle des tMoriciens du marxisme, a ~M de 
consid~rer l'homme uniquement comme un animal 
"~conomique". Or, l'homme ne vit pas seulement de 
pain; son esprit et son arne ont ~galement besoin de 
nourriture. Un autre danger consiste 1t ne consid~rer 
l'homme que comme un des rouages de la machine 
de production, comme une simple unit~ dans quelque 
indice statistique. Pourtant, si on lui refuse le droit 
d'etre heureux, de s'affirmer moralement et de d~ve
lopper son intelligence, tOt ou tard il se vengera en 
b:r:isant Ia machine de production. C'est d'ailleurs ce 
qui s'est produit en Chine continentale ott la col-
lectivisation impitoyable et l'enr~gimentation inhu-
maine des fermiers et des ouvriers dans les com-
munes ont totalement manqu~ leur but qui ~tait 
d'acc~lerer le d~veloppement ~conomique. 

40. Une autre erreur des plans modernes de d~ve
loppement ~conomique a ~t~ de trop favoriser l' inc!us-
trie au c!~triment de l'agrieulture. Dans la plupart 
des pays en voie de d~veloppement, !'agriculture est 
la pi~ce maftresse de l'~·conomie; n~gliger !'agricul-
ture en voulant acc~l~rer exag~r~ment !'industriali-
sation ne peut que conduire 1t la ruine de l'une et de 
l' autre. Un d~veloppement agricole rationnel do it aller 
de pair avec :Le d~ve loppement industriel puisque, 
pour mener 1t bien !'industrialisation d'un pays, il 
faut assurer une amelioration progressive et r~gu
li~re de !'ensemble de l'~\conomie. 

41. C'est pour ces raisons que le Conseil ~cono
mique et social et la Commission des questions so-
ciales ont, 1t juste titre, accord~ une attention accrue 
aux rapports qui existent entre le d~veloppement 
communautaire et la rMorme agraire. Cette cor-
rMation a ~M pleinement reconnue 1t Taiwan, ott plus 

de 80 p. 100 des agriculteurs sont propri~taires de 
leur exploitation et ott la production agricole pro-
gresse au mi'!me rythme que la croissance d~mo
graphique. On a constat~ que la diminution du chomage 
et l'~l~vation du niveau de vie ont amen~ les hommes 
et les femmes 1t s'int~resser davantage aux affaires 
publiques et aux projets de d~veloppement com-
munautaire, notamment aux pro jets re latifs 1t l' ensei-
gnement et 1t la sant~. 
42. La d~l~gation chinoise attache une grande impor-
tance 1t la coop~ration internationale aux fins du d~ve
loppement rural, ~tant donn~ que les ~changes de con-
naissances techniques et de donn~es d'exp6rience 
favorisent consid~rablement le d~veloppement ~lcono
mique et social. Les progr~s de !'agriculture 1t 
Taiwan ont retenu !'attention des pays en voie de 
d~veloppement et 1 'on trouve aujourd'hui des experts 
agronomes chinois dans un certain nombre de pays 
africains; depuis 1955, 1 100 ~trangers sp~cialistes 
de !'agriculture ont c!'autre part suivi des cours de 
formation technique 1t Taiwan. Le Gouvernement chi-
nois est heureux de la possibiliM qui lui est offerte 
de coop~rer avec d'autres pays en voie de d~'velop
pement et il esp~re que l'exp~rience qu'il a ~wquise 
pourra leur etre utile. 

43. La dM~gation chinoise applaudit 1t la d~cision du 
Conseil ~conomique et social [r~solution 903 C 
(XXXIV)], de cr~er un Comit~ de !'habitation, de la 
construction et de la planifieation. Etant donn~ ]'urba-
nisation rapide qui se produit dans la plupart des 
pays en voie de d~veloppement, le logementest devenu 
l'un des probl~mes les plus urgents 1t r~soudre. Or, 
ce n'est pas llt un probl~me que l'on peut attaquer 
isoHiment, car si l' on veut que les programmes de 
logement donnent le maximum de r~sultats il faut les 
concevoir et les ex~ cuter en coordination avec d'a.utres 
projets connexes pr~voyant notamment la cri\ation 
d'~coles, de centres de sant~: publique et d'institutions 
de service social. A Taiwan, ces projets ont ~t~ 
~tablis et coorc!onn~s clans le cadre des projets de 
d~veloppement communautaire et le Gouvernement 
chinois sera heureux de communiquer au nouveau 
Comit~ les r~sultats de son expc:'\rience. 

44. Pour ce qui est du FISE, la d~l~gation chinoise 
tient 1t rendre hommage tt sonDirecteur g~n~ral qui, 
au cours des 16 derni~res ann~es, a administr~ le 
Fonds avec une sagesse et un d~vouement qui sont 
connus de tous. Le repr~sentant de laChine se rc~jouit 
de la nouvelle orientation qui vient d'i'!tre donn~e 
aux travaux du FISE et notamment de la d~cision 
qu'a prise le Conseil d'administration d'aider les 
pays 1t ~valuer leurs principales difficult~s et 1t 
pr~parer des programmes pour l'enfance, ainsi que de 
la recommandation qu'il a faite d'incorporer les pro-
grammes en faveur de l'enfance et de la jeunesse 
dans les plans nationaux de d~veloppement ~conomique 
et social. Le repr~sentant de Ia Chine pense ~galement 
qu'une fraction plus importante des ressourees du 
FISE devrait i'!tre r~serv~e aux pays africains. 

45. Aborc!ant la question du controle international 
des stupMiants, le repr~sentant de la Chine pense 
qu'il convient de f~liciter la Commission des stu~
fiants et le Comit~ central permanent de !'opium de 
l' ceuvre utile qu' ils ont accomplie au cours de l'ann~e 
pass~e. La d~l~gation chinoise constate pourtant avec 
regret que le trafic illicite des stupMiants continue 
de poser un grave probl~me dans de nombreuses r~
gions du monde et que la Chine communiste continue 
d'~tre un des principaux pays qui alimente ce trafic. 
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L'exp~rience a montr~ que les arrangements conclus 
entre les gouvernements ~ l'~chelon r~gional consti-
tuent le meilleur moyen d'emp~cher tout trafic illi-
cite, et le Gouvernement chinois esp~re que les pays 
des r~gions int~ress~es mettront tout en reuvre pour 
resserrer leur coop~ration et appliquer des mesures 
de contr6le. Le repr~sentant de la Chine est heureux 
que !'Organisation internationale de police criminelle 
(INTERPOL) ait ~tendu son champ d'action jusqu'en 
Asie et se d~clare pr§t ~ coo~rer sans r~serve avec 
cette organisation pour toutes les questions d'inMr§t 
commun. 

46. L'institution d'une coop~ration technique pour le 
contr6le des stupMiants est d'une importance capitale 
et la d~l~gation chinoise estime que les trois projets 
r~gionaux que le Secr~taire g~n~ral a mis au point 
et qui int~ressent respectivement 1' Am~rique latine, 
1' Asie du Sud-Est et le Moyen-Orient seront de la 
plus haute utiliM pour les pays de ces r~gions; il 
estime pour sa part que ce programme de coop~
ration technique doit §tre poursuivi. 
47. Au cours de la p~riode consid~r~e, la Commis-
sion des droits de l'homme et la Commission de la 
condition de la femme ont admirablement dMendu 
les droits de l'homme. Pourtant, bien que !'Organi-
sation des Nations Unies ait beaucoup fait au cours 
des 16 derni~res ann~es pour favoriser le respect des 
droits de l'homme, les r~sultats qu'elle a obtenus 
sont malheureusement tr~s faibles pour ce qui est 
de la protection effective de ces droits. Chaque jour 
on constate des violations flagrantes des droits de 
l'homme et des milliers de communications et de p~
titions ont ~t~ soumises ~ !'Organisation des Nations 
Unies et plus particuli~rement ~ la Commission des 
droits de l'homme. Cette derni~re commission qui 
est une commission technique, ne peut pas donner 
suite ~ ces plaintes, mais l'Assembl~e g~n~rale qui, 
elle, est habilit~e ~examiner toute question ott il y a 
violation des droits de l'homme, n' a jamais pris aucune 
mesure effective pour redresser les abus. Pourtant, 
les populations r~duites ~ l'esclavage de l'autre c6M 
du rideau de fer et du mur de Berlin se tournent vers 
!'Organisation des Nations Unies qui repr~sente leur 
dernier espoir. 
48. La d~l~gation chinoise n'a pas l'intentionaujour-
d'hui de proposer une revision du mandat de la Com-
mission des droits de l'homme ou de pr~senter des 
propositions qu'elle demanderait ~ l'Assem~Jlfe g{m~
rale d'adopter. La d~l~gation chinoise est toutefois 
fermement convaincue qu'~ !'occasion de la D{lcennie 
des Nations Unies pour le d~veloppement, et ~tant 
donn~ la n~cessit~ d'intensifier les activit~s des 
Nations Unies dans tous les secteurs, il faut accorder 
une attention accrue aux droits de l'homme et ~ la 
condition de la femme. La liberM ~tant le fondement 
du progr~s ~conomique et social, la d~l~gation chi-
noise esp~re que, lorsque le Secr{ltaire g{ln{lral pro-
posera son programme d'actionfuture etque le Conseil 
{lconomique et social arr§tera sa politique et son 
programme de travail, ils tiendront dfiment compte 
du probl~me des droits de l'homme. 
49. M. PICO (Argentine) estime que la question de 
la planification du d~veloppement ~conomique et social 
{lquilibr~ est de la plus haute importance. Tout pro-
gramme de d~veloppement ~conomique a en dMinitive 
des fins sociales, ~ savoir l'{ll{lvation des niveaux de 
vie qui permet d'assurer le bien-§tre de !'ensemble 
de la communauM et de chacun de ses membres. Par 
cons~quent, il est inqui~tant que dans un grand nombre 

de r{lgions 1e rythme du d~veloppement social se 
ralentisse ou tout au moins ne suive pas celui du 
d~veloppement ~conomique. Dans les pays en voie de 
d~veloppement, on s'accorde ~ reconnaftre que le 
d{lveloppement ~conomique est essentiel pour ~lever 
les niveaux de vie; mais il ne peut §tre ~alis~ au 
prix des aspirations sociales de la population et des 
droits des travailleurs. En outre, l'am~lioration des 
conditions de vie et de travail, en c~ant un climat 
social favorable ~ la coo~ration entre les divers ~1~
ments de production, constitue en elle-meme un 
important facteur de progres ~conomique. 
50. La d~l~gation de 1' Argentine a appris avec satis-
faction que le Gouvernement des Pays-Bas avait fait 
g~n~reusement don de 1 million de dollars en vue de 
la cr~ation d'un institut de recherche des Nations 
Unies pour le progr~s social. La voie qui m~ne au 
d~veloppement est sem~e d'obstacles, mais ces obs-
tacles ne sont pas tous {lgalement difficiles ~ sur-
manter ni aussi redoutables qu'il semblerait au pre-
mier abord. Par exemple, l'exp{lrience a montr{l que 
le manque de capitaux n'~tait ni le seul ni meme le 
principal obstacle au progr~s ~conomique. L'absence 
de connaissances g{ln{lrales, le manque d'exp{lrience 
et la p{lnurie de main-d' reuvre qualifi~e constituent 
des obstacles encore plus graves, ~ taus les niveaux 
de la production. En fait, la formation g{ln{lrale et la 
formation professionnelle sont les pierres angulaires 
du progr~s dans les pays en voie de d{lveloppement, 
qui devraient se pr{loccuper avant tout d'~tayer leur 
d~veloppement {lconomique au moyen d'une politique 
de d{lveloppement planifi~ dont l'homme serait ~ la 
fois l'agent moteur et l'~l~ment central. 
51. 11 devient de plus en plus urgent de r{lsoudre le 
probl~me de !'habitation et du d{lveloppement urbain 
et la d~l~gation de 1' Argentine appuie sans r{lserve 
la d~cision d'Mablir un Comit~ de !'habitation, de la 
construction et de la planification que le Conseil 
{lconomique et social a prise dans sa r{lsolution 
903 C (XXXIV). 

52. Au cours de l'ann~e ~coul~e, on a r~alis{l cer-
tains progr~s dans un domaine ott se posent des pro-
bl~mes difficiles ~ r~soudre, celui des droits de 
l'homme, en particulier pour ce qui est des services 
consultatifs. Tant 1' organisation de eye les d' {)tudes que 
1' octroi de bourses se sont r~v~l~'s utiles et devraient 
§tre poursuivis. La d~l~gation de !'Argentine appuie 
0galement la r{lsolution 888 F (XXXIV) dans laquelle 
le Conseil ~conomique et social invite les gouverne-
ments ~ encourager la constitution de comit~s consul-
tatifs nationaux des droits de l'homme et ~ favoriser 
1' action de ceux qui existent d{lj~. Ces comit{ls jouent 
un r6le utile et peuvent contribuer efficacement ~ 
rendre les lois et les pratiques nationales conformes 
aux principes de la D~claration universelle des droits 
de l'homme. En Argentine, le Comit~ consultatif na-
tional des droits de l'homme proc~de actuellement ~ 
une {)tude compar~e de la l{lgislation argentine et de 
la D~claration universelle, en vue de recommander 
les modifications qu'il faudrait apporter ~ cette l~gis
lation au cas ott elle ne seraitpas conforme aux id~aux 
dont s'inspire la D{lclaration. C'est l~ une tache tr~s 
importante et cet exemple devrait §tre suivi par taus 
les Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies. 
53. Le repr{lsentant de !'Argentine a entendu avec 
un vif int~r§t, lors de la 1151~me s~ance, la d~cla
ration faite par le repr{lsentant de l'UNESCO, orga-
nisation qui, sans nul doute, accomplit un excellent 
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travail. Il y a, cependant, une partie de ce travail ~ 
laquelle la Troisi.~me Commission devrait pr~ter at-
tention: il s'agit du droit ~ l'~ducation en tant que 
droit de l'homme. Le bien-~tre social est impossible 
sans une instruction appropri~e et l'~galiM d'acc~s ~ 
l'enseignement constitue un droit fondamental de la 
personne humaine. Les pays qui ne sont pas encore 
parvenus ~ instituer un enseignement primaire gratuit 
et obligatoire pour tous devraient dans leur propre 
int~r~t s'efforcer de le faire aussi rapidement que 
possible en faisant appel ~ !'assistance internatio-
nale. Les autres pays ott l'enseignement primaire 
est d~j~ gratuit et obligatoire ne devraient pas horner 
1~ leurs efforts, :mais devraient chercher ~ progres-
ser en instituant ~lgalement l'enseignement secondaire 
et universitaire gratuit. En Argentine, dans les ~tablis
sements d'enseignement publies, qui sont en majo-
rit~, l'enseignement est enti~rement gratuit ~tousles 
niveaux et m~me les universit{ls priv{les n'exigent que 
des droits d'inscription minimes. 

54. La d{ll~gation de !'Argentine appuie les vues ex-
prim~es dans sa r{\solution 884 D-1 (XXXIV) par le 
Conseil ~conomique et social qui recommande d' {ltablir 
l'~galit~ des droits successoraux de l'homme et de 
la femme. Le repr~sentant de l' Argentine constate 
{lgalement avec satisfaction qu'un certain nombre de 
cycles d'~tudes sur les droits de l'homme sont con-
sacr~s ~ la condition de la femme dans le droit de 
la famille et il esp~re que l' on accordera une ~gale 
importance ~ cette question dans le cadre du pro-
gramme de bourses. 

55. La d{ll~gation argentine a ~!t{l heureuse de figurer 
au nombre des auteurs du projet de r~solution des 
12 puissances relatif au quinzi~me anniversaire de 
la D~claration universelle des droits de l'homme. 
Elle tient ~galement !\ f~liciter le premier Vice-
President du Conseil d'administration du FISE de sa 
d~claration et ~ faire savoir qu'elle appuie enti~
rement l'ceuvre importante qu'accomplit cet orga-
nisme. 
56. M. JATIVA (Equateur) indique que sa d~l~gation 
a attentivement l~tudi~ les chapitres VID et IX du 
rapport du Conseil ~conomique et social, mais il se 
limitera, dans sa d{lc.Jaration, aux questions qui ne 
font pas l'objet de points distincts de l'ordre du jour. 

57. Sa d~l~gation a ~M en faveur de l'id~e d'une 
d~cennie des Nations Unies pour le d~veloppementqui 
encouragera les pays, en partieulier les pays en voie 
de d~veloppement, dans leurs efforts pour acc{il{lrer 
le d~veloppement ~conomique et le prog~s social, 
dans le cadre de la coo¢ration internationale orga-
nis~e par les Nations Unies. En Equateur, le Conseil 
de la planification et de la coordination ~conomique 
a ~tabli un programme de d~veloppement fond~ sur 
un syst~me de priorit~s concernant l' agriculture et les 
¢ches, l'irrigat:ion, le d~veloppement industriel, 
l'{llectrification, les communications, la sanM pu-
blique et l'enseignement, programme qui remplace les 
plans anMrieurs qui ont rendu des services, mais qui 
n'~taient pas coordonn~s. Le Congr~s envisage {lgale-
ment d'~tablir, en mati~re de rMorme agraire, une 
l~gislation qui ferait disparaftre les derniers vestiges 
de servitude. 

58. Le repr~sentant de l'Equateur souligne }'impor-
tance des t:iches dont a {lt{l charg~ le Comit~ de 
!'habitation, de la construction et de la planification, 
crM en vertu de la r~solution 903 C (XXXIV) du 
Conseil {lconomique et social, qui rendra des services 

particuli~rement pr~cieux ~ des pays comme le siien, 
qui s'efforcent de faire disparaftre les taudis et de 
rem~dier ~ la p{lnurie de logements. Il f{llicite le 
Gouvernement des Pays-Bas d'avoir g~n~reusement 
fait don de 1 million de dollars pour ~tablir un insti-
tut de recherche des Nations Unies pour le d~velop
pement social. 
59. L'ceuvre du FISE est loin d'etre achev~e et le 
repr~sentant de 1' Equateur est persuad{l que cet orga-
nisme accomplira sa mission d'aide ~ l'enfance et ~ 
!'adolescence pour le bien des g~n~rations futures. 
Son pays est reconnaissant de !'assistance que lui a 
octroy~e le FISE. Les travaux de la Commission des 
droits .de l'homme et de laC ommission de la condition 
de la femme revetent une grande importance et la 
d~l~gation ~quatorienne appuie les recommandations 
de ces deux commissions ~ l' Assembl~e g{\n~rale. 

60. Fid~le aux principes {\nonc~s dans la Charte et 
dans la D~claration universe lie des droits de l'homme, 
la d~l~gation ~quatorienne appuie le projet de r'~so
lution des 12 puissances et demande ~ figurer au 
nombre de ses auteurs. Pour conclure, le repr~
sentant de l'Equateur exprime ~nouveau une opinion 
qui est traditionnelle dans son pays, ~ savoir que la 
libert{\ dans le domaine ~conomique n'est pas incom-
patible avec la pleine jouissance des droits de 
l'homme. 
61. M. OSEGUEDA (Salvador) fait observer que le 
rapport du Conseil {\conomique et social montre com-
bien d'efforts, de bonne volonM et d'intelligence le 
Conseil a apporMs ~ son travail. Sa d{\l{lgation a 
~couM avec int~ret les orateurs pr~c{ldents; leurs 
d~clarations ont montr~ non seulement les progr~s 
accomplis dans leurs pays sur le plan politique, 
~conomique et social, mais aussi les conditions d~
plorables dans lesquelles vivent encore des masses 
importantes de la population. La d{\l~gation du Sal-
vador ne se laisse pas d~courager par les contras,tes 
qui existent dans le monde moderne entre la maladie 
et la sant{\, !'oppression et la libert~, l'ignoranee et 
la culture; au contraire, la coo¢ration des pays dont 
les habitants jouissent des fruits les meilleurs de la 
civilisation mat~rielle et spirituelle est un encoura-
gement pour les jeunes nations et une possibiliM 
pour elles de r~affirmer leur conviction qu'elles at-
teindront un jour leurs objectifs. 
6'2 •. Au cours du d{\bat, on a beaucoup pari~ de guerre 
et de paix. Le Salvador est un pays fonci~rement ami 
de la paix qui, au lieu de sugg{irer aux grandes puis-
sances le chemin ~ suivre, prM~re faire confia:o.ce 
~ !'intelligence de leurs dirigeants. 
63. Le rapport en cours d'examen montre que le 
Conseil ~conomique et social a poursuivi ses travaux 
conform{iment aux dispositions de la Charte, dont les 
auteurs semblent avoir pr~vu que la coo¢ration in-
ternationale dans le champ d'action du Conseil de-
viendrait, finalement, le but essentiel de !'Organi-
sation des Nations Unies. Cette coo¢ration s'est 
constamment accrue depuis la fin de la premii~re 
guerre mondiale; une grande partie de }'assistance 
fournie qui passe par d'autres voies n'est pas men-
tionn{ie dans le rapport. 
64. On trouve, aux paragraphes 403 !l 405 du rapport 
(A/5203) une br~ve mention du rene que joue la Com-
mission {\conomique pour l' Am~rique latine dans le 
programme d' inMgration de l' Am{\ rique centrale" En 
1951, le Guatemala, le Salvador, le Honduras,, le 
Nicaragua et le Costa Rica ont cr{i{l !'Organisation 
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des Etats d'Amt'irique centrale, afin d'assurer le 
dt'iveloppement social, t'iconomique et culture! intt'igre 
de ces pays et de rt'ialiser, ulMrieurement, leur intt'i-
gration politique. On a prt'ivu que la Rt'ipublique du 
Panama pourrait se joindre ~ cette organisation si 
elle le dt'isirait. Pour ce qui est du nombre d'habi-
tants, la future nation occuperait le septi~me rang 
dans l'ht'imisph~re occidental; sa production et son 
commerce atteindraient t'\galement des chiffres t'ilevt'is. 
L'intt'igration des budgets des Etats membres de cette 
organisation faciliterait le dt'ive loppement t'iconomique 
et social sur une grande echelle. Ce projet a ~te 
accueilli avec enthousiasme par les peuples de la 
rt'igion et le reprt'isentant du Salvador est certain que 
les Etats reprt'isentt'is ~ la Commission lui apporteront 
leur appui moral et feront preuve de comprt'\hension 
~son t'\gard. 
65. M. YANCY (LiMria) ft'\licite le premier Vice-
Prt'isident du Conseil d'administration du FISE et le 
Directeur des affaires sociales pour leurs intt'ires-
santes dt'\clarations et fait part du grand inMr§t que 
sa dt'ilt'\gation porte au rapport du Conseil t'iconomique 
et social. Cette dt'\lt'igation a nott'i avec satisfaction 
que non seulement le Conseil a rt'\affirmt'i qu'il t'itait 
important d' assurer un dt'iveloppement t'iconomique et 
social t'iquilibrt'i, mais qu'il a aussi reconnu la nt'ices-
sitt'i d'etudier ce sujet plus ~ fond; le representant 
du Libt'iria esp~re que ces t'itudes seront entreprises 
aussi rapidement que possible. La dt'\lt'\gation du 
Libt'iria appuie egalement la recommandation tendant 
~ ce qu'on organise dans diverses rt'igions des cycles 
d't'itudes sur des aspects precis de la planification 
et ~ ce qu'on forme du personnel national specialist'\ 
en mati~re de planification; elle appuiera toute me sure 
destint'ie ~ mettre en oouvre cette recommandation 
[rt'isolution 903 B (XXXIV) du Conseil economique et 
social]. 
66. La dt'ilt'igation du LiMria note aussi avec satis-
faction que le Conseil a dt'icidt'i de creer un Comitt'i de 
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!'habitation, de la construction et de la planification, 
et elle esp~re que 1' Assemblt'\e gt'int'\rale approuvera 
la recommandation du Conseil demandant que le Secre-
taire gt'\nt'\ral soit autorist'i h. fournir du personnel 
supplt'imentaire pour les travaux de recherche et 
d1organisation nt'icessaires 11. l'ext'\cution du pro-
gramme. 
67. La dt'ilt'igation du LiM ria attache une grande im-
portance ~ la question intitul~e: "Mesures destinees 
~ promouvoir parmi les jeunes les idt'\aux de paix, 
de respect mutuel et de comprt'ihension entre les 
peuples" (point 83 de 1' ordre du jour de 1' Assemblee 
gt'int'irale). Un des moyens d'arriver ~ t'itablir une paix 
durable sur des bases solides est de faire pt'inetrer 
ces idt'iaux dans l'esprit et dans le creur de la 
jeunesse partout dans le monde. Sadelt'\gationpropose 
par const'\quent que, en plus des activitt'is qui figurent 
~ la section II du chapitre VIII du rapport du Conseil 
t'\conomique et social, la Commission etudie les re-
commandations faites par le cycle d't'itudes sur l'en-
seignement de l'histoire comme moyen de dt'ivelopper 
la comprt'ihension internationale, qui a eu lieu en 
France en 1951 sous les auspices de l'UNESCO. 
68. La dt'\lt'\gation du LiMria note avec satisfaction 
les efforts dt'\ployt'is dans le domaine du contrOle des 
stupMiants et elle esp~re que ce controle sera inten-
sifit'i. 
69. Au Libt'\ria, les femmes jouissent des memes 
droits politiques que les hommes, elles rec;:oivent 
un salaire t'igal pour un travail t'igal, elles ont acc~s 
~ tous les degres de l'enseignement et leurs'droits 
en matU~re de successions sont les memes que ceux 
des hommes. Le LiMria, qui a constamment lutM 
pour la dignitt'i de l'individu, appuiera toute mesure 
destint'ie ~ t'itendre la pleine jouissance des droits 
de l'homme aux peuples et aux individus ~ qui ces 
droits sont dt'init'is. 

La st'iance est levt'ie ~ 18 h 25. 
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